Fiche de synthèse de science politique
Le pouvoir politique et la régulation sociale

Qu’est-ce que le pouvoir ? 

→ (I) le pouvoir comme interaction. (a) le pouvoir est une relation : définition de DAHL « A exerce du pouvoir sur B dans la mesure où il obtient de B une action que ce dernier n’aurait pas effectué autrement ». Dans cette relation, la personne qui exerce le pouvoir peut utiliser soit la sanction (contraintes), soit la gratification. (b) le pouvoir est l’enjeu des stratégies des acteurs : Cercle vicieux du pouvoir mis en évidence par CROZIER (rôle des zones d’incertitude). (II) le pouvoir comme domination structurelle (la domination est le fait d’avoir les moyens matériels, institutionnels et spirituels d’exercer le pouvoir sur quelque chose, d’imposer durablement sa volonté à autrui). Cette deuxième partie renvoie à l’idée de domination légitime chez WEBER, c’est-à-dire à la légitimité du pouvoir en place. (a) c’est la position des individus dans l’espace social qui détermine leur pouvoir ou leur domination dans le domaine économique (possession des biens de production – classe sociale chez WEBER), dans le domaine culturel (rôle de capital culturel, légitimité culturelle), dans le domaine politique (capacité à mobiliser certains éléments de l’appareil d’etat pour parvenir à ses fins). Ce pouvoir s’incarne dans des règles sociales officielles (loi) ou tacites (norme). (b) la domination a recours à la violence et à la légitimation : WEBER parle de « monopole de la violence légitime » de l’Etat.
→ le pouvoir et la domination légitime chez WEBER. (I) le pouvoir, c’est « la chance de faire triompher au sein d’une relation sociale à sa propre volonté, même contre des résistances » : définition proche de celle de DAHL, très généraliste et « sociologiquement amorphe ». (II) la domination est une forme de pouvoir, défini de manière plus précise que celui –ci chez WEBER : cette notion renvoie davantage à l’idée de légitimité. La domination doit être légitime. On peut distinguer trois formes de domination légitime : la légitimité légale-rationnelle (le rôle des règles impersonnelles, légitimes comme c’est le cas dans une bureaucratie), la légitimité traditionnelle, qui s’appuie sur la croyance en « la sainteté des traditions » (le pouvoir monarchique sous l’ancien régime), la légitimité charismatique reposent sur la « grâce personnelle et extraordinaire d’un individu » (napoléon, le christ). En fait, cette typologie recouvre deux clivages : la légitimité de la règle vs la légitimité de la personne ; la domination du quotidien (domination traditionnelle et domination légale) P la domination extra quotidienne, éphémère comme la domination charismatique (pouvoir instable, il faut donc « la routinitiation du charisme » qui doit se traditionaliser où se légaliser). Par ailleurs, la typologie de weber est plus une véritable combinatoire qu’une simple casuistique de types : par exemple, les dominations traditionnelles ou légal ne peut se maintenir sans un minimum de charisme.
→ la spécificité du pouvoir politique (pour WEBER): (I) le caractère territorial du pouvoir politique (II) les règlements doivent être mise en œuvre de manière continue (III) le recours à la violence légitime de l’etat en cas de mise en danger de l’ordre public (IV) légitimer le pouvoir.

Les différentes formes d’État ?

→ Les différentes conceptions du contrat social. Les philosophies du contrat social ont en commun d’essayer de repenser la légitimité de l’Etat dans un contexte où la religion ne sert plus de fondement à celui –ci ; elles se sont alors tournées vers la légitimité du droit naturel. (I) HOBBES pense que l’homme est un loup pour l’homme, et que par conséquent, les individus ont contracté pour qu’un Etat Léviathan les protège. (II) LOCKE estime quel état de nature, les hommes étaient libres. L’Etat doit donc assurer la liberté des individus et de la propriété. Des individus peuvent partir si le contrat ne leur convient pas. (III) pour ROUSSEAU, le pacte social protège de toute la force commune la personne et les biens de chaque associé. Mais pour sauvegarder la liberté de chaque contractant, qui la confie à l’état, il faut que nul ne soit au dessus des lois ; d’où le rôle de la souveraineté populaire chez ce philosophe (démocratie directe).
→ On peut distinguer trois grands types de régime : la dictature, le totalitarisme, la démocratie. La dictature qui confisque le pouvoir politique (absence d’élections, censure), à la différence du totalitarisme qui correspond à une emprise totale de l’Etat sur la société civile, c'est-à-dire au-delà de la sphère politique (parti unique, décomposition des corps intermédiaires comme les syndicats et les partis, idéologie prétendument scientifique, police secrète…). 
→ La démocratie est définie par TOCQUEVILLE comme « l’égalité des conditions », c’est-à-dire un mouvement social qui fait que les hommes aspirent à des rapports sociaux égalitaire. Selon « loi de Tocqueville » plus légalité forte, moins le sentiment d’inégalité est acceptable. Il résulte de ce mouvement la formation d’une classe moyenne non-salariée (petits propriétaires, petits entrepreneurs), à la tête de la société civile aux Etats-Unis. Le risque de ce mouvement d’égalisation des conditions de vie est d’accroître un individualisme égoïste, ou chacun se souci de son intérêt personnel et laisse le champ politique aux ambitions despotiques. Le despotisme et le danger majeur qui menace la démocratie.. C’est la raison pour laquelle, Tocqueville est favorable au développement des associations et à la décentralisation.

→ On peut distinguer plusieurs formes d’anarchie, qui ont pour fondement commun l’idée que une société peut se réguler sans l’Etat : anacho-syndicalisme ; l’anarchisme d’Etat (on s’attaque à l’Etat comme les brigades rouges) ; la communauté anarchiste (phalanstère de Charles FOURRIER).
→ On peut distinguer deux conceptions de l’Etat en tant que régulateur social, en tant qu’instrument d’oppression. (I) dans le premier cas, (a) la spécificité de l’etat moderne est assurée trois fonctions : une fonction de centralisation de la coercition ; l’institutionnalisation (distinction entre le pouvoir et la personne qui l’exerce un moment donné) ; la spécialisation des acteurs (professionnalisation des activités politiques comme le recrutement sur compétence). (b) l’etat doit maîtriser la violence légitime, ce qui a été possible grâce aux mouvements d’institutionnalisation du pouvoir. (II) l’etat peut être un instrument de pression, comme l’a souligné TOCQUEVILLE, mais aussi les anarchistes. D’où la nécessité de se mettre en place un Etat de droit (un état qui ne doit pas seulement être soumis au droit (nationale et internationale), mais aussi s’abstenir de le manipuler), et une citoyenneté active (association).
L’Etat-nation : déclin aux transformation ?
→ l’Etat-nation, cette combinaison entre une nation, une unité humaine et politiques installées sur un territoire, qui partage un sentiment d’unité et la volonté de vivre ensemble (les oppositions sociales ou régional de passe donc au second plan, ce qui fragiliserait leur unité), et une Etat qui représente cette nation d’un point de vue institutionnel.

→ Deux conceptions de la nation s’opposent : une conception allemande communautariste, développé par HERDER au 18e siècle, qui considère la culture et, tout particulièrement, la langue maternelle comme étant le fondement de la nation. À l’inverse, la conception contractualiste française, où la nation est considéré comme « un plébiscite de tous les jours » (RENAN) : la nation est un contrat passé volontairement entre les individus, qui transcende de leurs différences fin, pour rendre possible une vie commune. En France, la troisième république à l’offre et pour la constitution de cette nation-contrat. L’acquisition de la nationalité refaite la conception de la nation adoptée par un pays : dans le cas de l’Allemagne, jusqu’à récemment (1999), la nationalité reposait sur un droit du sang, c'est-à-dire qu’elle offrait la nationalité aux individus dont un des parents au moins la possède déjà. Aux etats-unis, on parle de droit du sol qui offre la nationalité aux enfants nés sur le territoire même temps leurs parents sont étrangers. De même, le modèle français d’intégration, qui reposent sur une politique de naturalisation libérale fondée en partie sur le droit du sol et le refus d’accepter les particularismes ethniques, s’inscrit pleinement dans une conception contractualiste.
→ L’Etat-nation est pris en tenaille entre une remise en cause par le haut et une remise en cause par le bas. Par le bas, l’etat-nation souffre de plusieurs mouvements qui remet en cause l’unité du territoire : décentralisation (notamment parce que l’état est jugé trop bureaucratique) ; déconcentration ; mouvements régionalistes ; problème de de pauvreté et de précarité qui nourrit dans certains quartiers les revendications religieuses. Par le haut, l’Etat souffre d’une mondialisation économique (OMC, Europe…), culturelle mais aussi des migrations (flux migratoires non maîtriser en provenance du sud et d’Europe centrale et orientale, d’afrique ; développement de la mafia russe à Nice) qui remet en cause son pouvoir politique au niveau national.
→ l’etat-nation se transforme pour répondre à ces défis. Par le bas, en mettant en place une politique multiculturelle, en développant une démocratie locale. Par le haut, en s’impliquant dans la gouvernance mondiale au niveau de l’intégration régionale, au niveau de la coopération internationale (Kyoto…), au niveau du droit international qui permettent à l’étape de mieux maîtriser la mondialisation.

Régimes et modes de scrutin principaux

→ Trois régimes principaux : le fascisme, les dictatures, la démocratie. Dans le cadre de la démocratie, on peut distinguer le régime parlementaire, présidentielle et semi-présidentiel. Le régime présidentiel instaure une séparation rigide des pouvoirs : l’exécutif ne peut pas provenir du législatif, le législatif est irresponsable devant l’exécutif, l’exécutif est irresponsable devant le législatif. Cette séparation peut être souples comme aux etats-unis, où le président peut s’opposer à la mise en œuvre de loi que par son droit de veto, mais où il existe aussi une procédure d’impeachment.  Le régime parlementaire se caractérise par une séparation souple des pouvoirs : dualisme de l’exécutif combinant irresponsabilité du chef de l’etat et responsabilité politique du gouvernement devant législatif ; droit pour l’exécutif de dissoudre le pouvoir législatif. La France est un régime semi-présidentiel : le chef d’etat peut dissoudre l’assemblée ; le gouvernement émane et est responsable devant l’assemblée. Par ailleurs, le régime peut être présidentialiste ou parlementariste. 
→ Les modes de scrutin : distinction entre le scrutin majoritaire (à un tour ou à deux tours) et le scrutin à la proportionnelle. Selon DUVERGER, le mode de scrutin proportionnel favorise le multipartisme, le scrutin majoritaire à un tour, le bipartisme (chambre des communes en Grande-Bretagne), le scrutin majoritaire à deux tours, la bipolarisation (France).

→ Les différentes formes de démocratie : la démocratie directe dans laquelle le peuple le participe activement et directement, et non par l’intermédiaire de représentants, au pouvoir législatif (souveraineté populaire chez ROUSSEAU) ; la démocratie représentative (mendat où le peuple n’exerce pas directement la souveraineté, mais par le biais de représentants ( mandat représentatif : le représentant est à distance des intérêts particuliers de ses électeurs, il n’est pas responsable devant eux, mais devant la nation) ; la démocratie semi-directe dans laquelle, en plus de la désignation de ses représentants, le peuple est invité à participer plus activement à la fonction législative par le biais des référendums, d’un droit de veto populaire, d’un droit d’initiative populaire un mandat impératif (chaque représentant ne tient ses pouvoirs a 10 que de ses électeurs et peut donc être à tout moment révoqué en cas de non-respect du mandat).
→ la démocratie représentative. (I) la démocratie représentative progresse dans les sociétés occidentales : (a) tendances lourdes dans les esprits et dans les pratiques. (b) qui s’explique par des éléments de nature structurelle comme l’élévation du niveau d’éducation, d’information et de communication des populations (27 millions d’internautes en France en 2007) qui participent d’un processus de « civilisation des mœurs », mais aussi par des éléments conjoncturels comme la crise de/dans la représentation politique. (II) la démocratie participatives se manifeste à travers de grandes modalités : (a) modalités spontanées ou non conventionnelles comme la grève de la faim, le boycott, les forums citoyens sur le net, l’occupation, interpellations dans les médias ; (b) une modalité institutionnelle comme le référendum, les conseillers quartier, le mandat impératif, le budget communal délibératif (Porto Alegre) ; (c) ces modalités sont évidemment complémentaires et interdépendantes : l’absence de modalité institutionnelle encourage les modalités spontanées…(III) (a) la démocratie participative bénéficie d’une très bonne image dans l’opinion publique car elle est perçue comme un net progrès, c’est la réalisation de l’espace public de HABERMAS.  (b) mais elle soulève des questions du côté des représentants (risques de démagogie…) et du côté des citoyen (risque que la démocratie représentative ne soit que le porte-voix des pierres égoïsme individuel ou catégoriels – NIMBY – ou que l’on ait affaire à un « cens caché » (GAXIE) dans la mesure où le coût de participation est très élevé (niveau d’info…).
La citoyenneté est-elle remise en cause ?

→ Définition: la citoyenneté comprend quatre éléments : la nationalité qui donne un cadre à la souveraineté nationale, les droits, les devoirs et la participation civique. Parmi les droits, on peut distinguer en suivant la typologie de MASHALL, les droits civiques (qui assurent la liberté), les droits politiques et les droits sociaux. Une autre typologie est possible, on peut distinguer : les droits-créances (ils indiquent une fonction positive de la loi comme les droits socio-économiques), les droits-liberté (conception négative de la loi, dans la fonction est d’interdire des actions qui empêcherait autrui de jouir de ses droits). De la même manière, on distingue la nationalité ouverte (Rome, Edit de Caracalla en 212) et la nationalité fermée (Grèce).
→ Le modèle français de citoyenneté. Il repose sur deux piliers : l’Etat-nation (nation-contrat où l’on transcende de ses particularismes), la république « indivisible, laïque, démocratique et sociale » (article 1 de la constitution) qui repose sur des institutions comme l’école (rôle de la socialisation politique comme le montre PERCHERON : école dispense une idéologie nationale et une mémoire de la nation ; elle donne aux citoyens les connaissances nécessaires à une participation libre et réelle ; elle est un espace fictif où les élèves et les citoyens sont traités de manière égale). Par ailleurs, le modèle repose sur trois autres particularités : le citoyen français et un nationale, une citoyenneté plus vertical que horizontale, une citoyenneté égalitaire plutôt que libérale. Le modèle français s’est inspiré du modèle de la citoyenneté athénienne (une citoyenneté fermée ou ethnique) pour l’égalité devant la loi et le civisme ; mais aussi du modèle de citoyenneté romain quant à la conception d’une citoyenneté ouverte. Par ailleurs, il faut préciser que malgré l’égalité proclamée des citoyens, de nombreuses inégalités politiques entre hommes et femmes qui ont perduré jusqu’en 44…
→ Un modèle remis en cause par le bas : (a) remise en cause du pacte républicain avec la montée du communautarisme, du régionalisme, le rôle des nouveaux mouvements sociaux, du NIMBY, des problèmes de discrimination, des problèmes de droits sociaux liés à la montée de la pauvreté depuis les 80. (b) Remise en cause aussi par le haut à travers la crise de l’état-nation : manifestation dans un pouvoir supranational, comme Paul incarner l’ue, qui remet en cause la citoyenneté attachée à la nation ; la mondialisation libérale est vecteur d’inégalités face au travail. (c) crise de la participation politique.
→ Plus que d’une crise, il s’agit d’un nouveau modèle de citoyenneté. (a) une citoyenneté de proximité qui laisse les différences s’exprimer : développement d’une citoyenneté locale, reconnaissance des particularismes. (b) Emergence d’une citoyenneté transnationale : selon MOREAU-DESFARGES, 3 phénomènes incitent au développement de citoyenneté transnationale : constitution de moyens transnationaux (essor des ONG), développement de moyens électroniques qui rend possible une mobilisation citoyenne au niveau mondial, multiplication et consolidation des organisations internationales. Cette citoyenneté transnationale s’exprime désormais dans des cadres politiques comme l’union européenne : création d’une citoyenneté de l’union selon l’article huit du traité de Maastricht qui confère 4 droits : droit de circuler et de séjourner librement sur tout le territoire de l’union, droit de vote P éligibilité aux élections européennes et municipales dans les états membres de résidence, le droit de bénéficier de la protection assurée par les autorités consulaires et diplomatiques de tout etat membre de la communauté, droit de pétition devant le parlement européen et droit de saisir médiateur désigné par le parlement européen lorsqu’on est victime d’un mauvais fonctionnement de l’administration communautaire.
Qu’est-ce que la participation politique ?

Définitions démocratie : « gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple » (constitution de 1958), « la France est une république indivisible, laïque, démocratique et sociale ».

(Démocratie et participation vont de pair (1789 : reconnaissance des droits de l'homme et du citoyen, 1791 : suffrage censitaire, 1848 : suffrage universel masculin, 1864 : abolition du délit de coalition, 1881 : liberté des réunions publiques, 1884 : reconnaissance de l'organisation syndicale, 1901 : liberté d'association, 1944 : élargissement du droit de vote aux femmes, 1974 : abaissement de la majorité électorale de 21 à 18 ans.

Au 19e, MILL, LOCKE, TOCQUEVILLE, pense que l'existence de la démocratie reposent sur des citoyens ayant un haut degré d'information politique et une volonté d'engagement. Bernard DENNI présente deux versions : version libérale (démocratie atteinte par exercice du suffrage universel) et version idéologique (intervention de tous les citoyens dans le processus). Pour les théoriciens élitistes, un système politique démocratique doit poursuivre de but (doivent gouverner, et doit répondre aux attentes des citoyens). Nécessité de la participation active d'élite « attentive » prenant en charge des intérêts de la masse. En revanche, pour les théoriciens de l'illusion démocratique, la démocratie ne souffrent pas d'un excès mais d'un manque. (Participation suppose une compétence politique égalitaire ment répartis dans la population. Mais ce n'est pas le cas => BOURDIEU, GAXIE).

Tous les systèmes politiques occidentaux sont secouées dans les années 60 70 par une série de mouvements de protestation remettant en cause la hiérarchie sociale, revendiquant plus d'égalité, défendant les droits des minorités et réclamant une redistribution du pouvoir. => nouvelle forme de participation. À la fin du 18e et au début du 19e, participation politique ne peut se penser en dehors de l'exercice de la démocratie représentative. A la fin du 19e, irruption des masses dans l'arène politique entraîne une extension vers des formes d'actions (partis, syndicats). Dans les années 70, critique de la représentation politique traditionnelle, vigueur des mouvements sociaux et de nouvelles formes d'action sociale.

La participation politique est « l'ensemble distincts et homogène des activités par lesquels la masse des citoyens est habilité à entrer en contact avec le monde séparait du pouvoir, toujours de façon superficielle et en respectant certaines contraintes rituels »

( Les formes conventionnelles de la participation politique : (i) le vote (moyens majeurs d'exercice de la souveraineté du peuple et donc de la démocratie. Collectivement la plus influente des activités de participation car permet le choix légitime, au moyen de contrôle politique). (ii) Rôle de la position sociale et de la compétence politique : La position sociale entraîne un certain sentiment de compétences sociales et politiques qui lui-même et génère un niveau de participation. BOURDIEU constate que la propension à répondre aux questions politiques et strictement proportionnée au sentiment d'avoir le droit à la parole, sentiments qui dépend de la position occupée dans l'espace social. GAXIE parle de "cens caché" pour montrer l'importance de la compétence politique : espace social séparées entre dominant et dominés => principe d'homologie dans chaque champ de la réalité sociale. Mesure de la participation : distinction entre apathique complet (en dehors de la participation politique), minimaliste (simple inscription sur les listes), civiques (valorise le vote) et actifs (vote, émission politique...). (iii) Déterminant sociaux de la participation : appartenance bio sociale (âge, sexe), position sociale (activités, revenu, patrimoine, étude) et appartenance socioculturelles (logement, de nationalité, religion). Déterminant politique : personnes s'intéressant à la politique (77 % de ceux ci sont des actifs contre 36 %  qui ne s'y intéresse pas), quelle que soit le milieu social et culturel. Absence de proximité partisane favorise la non-participation.

Modèles d'analyse : (i) modèle écologique : a. Modèle de la géographie humaine ( SIEGFRIED « tableau politique de l'Ouest sous la troisième république » : corrélation spatiale entre structure sociale géographiquement enraciné et répartition des votes, exemple de la vendée => le granite vote à droite, le calcaire vote à gauche), b. modèle du traumatisme historique ( BOIS : étude des cahiers de doléances de 1789. Importance du contexte historique et du contexte social dans le façonnement des comportements politiques), c. postérité de l'analyse géographique (GOGUEL: élections de 1945 à nos jours. Atténuation des différences géographiques entre grandes tendances de l'esprit public, dûe à l'urbanisation, la moyenne isa Sion, développement des moyens de communication de masse... (ii) modèle psycho- sociologique: a. École de Columbia (LAZARSFELD: votre comportement individuel mais réglée par normes collectives, celle des diverses groupe auquel on appartient. Rôle du statut socio-économique, religion et le lieu de résidence. Campagne électorale n'a qu'un effet limité sur les choix politiques. Importance des relations interpersonnelles au sein des groupes primaires, famille, voisins. b. Paradigme de MICHIGAN : nécessité de s'interroger sur l'année signification du vote. Importance de la psychologie individuelle. Pour prévoir le vote, il suffit de connaître l'orientation et l'intensité de leurs attitudes à l'égard des candidats, parti, programme... c. Vote sur enjeux : déclin du vote partisan. Trois conditions : position Claire des électeurs sur les enjeux, perception des différences entre position des candidats, votre pour un candidat qui a la même position qu'eux. d. Électeur consommateur (vote comme décision d'achat : électeurs réagi à l'éventail des biens (candidat, programme), influencé par habitude d'achat (vote passé), par la préférence pour certaines marques (identification partisane) et par la pression de certains groupes de référence (voisinage, milieu familial)). (iii) importance des valeurs et comportements politiques SCHWEISGUTH : libéralisme culturel et libéralisme économique. Fort libéralisme culturelle et faible libéralisme économique => orientation à gauche (et inversement).

( On distingue deux grandes formes d’abstention : l’abstention systématique ou permanente et l’abstention par intermittence. (I) l’abstention systématique (mesuré notamment par le taux de non inscription stable depuis les années quatre-vingt : 11 % en 1982,10 % en 2002) de s’expliquer de trois manières : le rôle du « cens caché » (GAXIE : il y a une inégal distribution du capital culturel dans la société française qui divise l’électorat entre les professionnels de la politique et les spectateurs et indifférents. Abstentionnisme et ces permanences sont donc le résultat d’une inégale distribution du capital culturel) ; l’abstentionnisme « hors jeu » (MUXEL) qui correspond un Tiers de la population (retranchement totale ou partielle de la vie civique, absence de repères politiques, rejette l’offre partisane ; classes populaires, chômeurs, non diplômés) ; les abstentionnistes mobiles (souvent jeunes, population urbaine, le niveau scolaire élevé, appartenant à des catégories sociales moyenne supérieure) qui –ci déménage souvent est donc ne peuvent voter dans une ville. (II) l’abstentionnisme par intermittence (Abstentionnisme « dans le jeu » chez MUXEL électeurs impliqués dans la vie politique et sociale, mais en demande de sens) (exemple en 2002 chez les jeunes : ils se sont fortement mobilisés lors du second tour des présidentielles en 2002 et cinq semaines plus tard, pour le premier tour des élections législatives, l’arabisation avait perdu de son ampleur) qui s’explique de deux manières : l’abstentionnisme anti-politicien avec des électeurs intéressés par la politique mais qui s’abstiennent temporairement par déception à l’égard de l’offre (facteurs explicatifs : déception vis-à-vis de l’offre, cinq et grandes idéologies, fin du clivage droite-gauche, multiplication des affaires politiques…) ; l’abstentionnisme stratège (abstention résulte de la conjoncture politique : type d’élection, notoriété des candidats, résultats semblent acquis à l’avance…).

Forme non conventionnelles : CF fiche sur les conflits sociaux + psychologie des foules ( LE BON, TARDE ).

L'électeur français en question

(i) reste-t-il à un clivage gauche droite ? Travaux d'Annick PERCHERON sur la socialisation politique montre que les enfants de 10.14 ans manifestent déjà une proximité idéologique pour la droite ou pour la gauche. Par la suite, influence décisive de la religion et de la position sociale. Clivage important entre indépendant travaillant à leur compte, et salariés. Rôle important du patrimoine (en règle générale, c'est toujours la gauche qui l'emporte chez les noms possédant est toujours la droite chez les électeurs qui ont au -2 éléments de patrimoine). L'âge. Enfants de l'après-guerre, enfants de la société de consommation et de mai 68 vote le plus souvent à gauche. Exemple de 1981. Mais les choix politiques ne se stabilise définitivement qu'aux alentours de la quarantaine avec la maturité. Vote massif à droite surtout après 75 ans. Sexe: femme s'abstiennent ou vote à droite (exemple avec de Gaulle en 65), surtout celles qui vont à la messe, les femmes âgées, celle qui n'ont pas fait des études. Mais accès et massifs sur le marché du travail, à l'école entraîne un vote plus important à gauche. (ii) l'électeur français est--il individualiste ? Après 81, reflux de la gauche, monté de partis hors système (fn, les verts), revient mouvement rapide du corps électoral... Entre 86 et 88,10 % des électeurs sont passés au -1 fois de la droite à la gauche ou vice-versa (volatilité importante) => électeurs mobiles souvent jeunes et diplômé, vote par intérêt ou par enjeux suivant la nature de l'élection, les candidats... (CF théorie de l'électeur consommateurs). Modèle critiqué par PIZZORNO: paradoxe de l'électeur.

Qu'est-ce que la socialisation politique ?

Regroupe les mécanismes et processus de formation et de transformation des systèmes individuels de représentation, d'opinion et d'attitudes politiques (socialisation politique initiale ou primaire, et socialisation politique secondaire ou continue.) Trois grands agents : famille école et médias.Travaux d'Annick PERCHERON  montre que les enfants de 10.14 ans manifestent déjà une proximité idéologique pour la droite ou pour la gauche. Pour MUXEL, socialisation  est à saisir à travers l'existence de deux logiques concurrentes : logique d'identification (individus intègrent normes et valeurs politiques des générations passées) et logique d'expérimentation (relative autonomie, novation en matière de normes et de valeurs). Pour elle, les jeunes sont méfiants vis-à-vis des institutions et des hommes politiques, mais ils sont très présents dans les mouvements sociaux (exemple avec le Pen en 2002). Souligne que la famille joue un rôle déterminant en matière de positionnement sur une échelle gauche droite. De plus, importance des effets de génération sur la structuration idéologique

L’opinion publique se fait-elle contre la démocratie ?
→ L’opinion publique contre la démocratie. (I) La démocratie au péril les sondages. (a) pour BOURDIEU, « l’opinion publique n’existe pas » : il adresse trois critiques fortes  : les instituts de sondage suppose que tout le monde peut avoir une opinion, alors que comme l’a montré GAXIE, il y a une forte inégalité devant la compréhension de la politique ; les instituts supposent que toutes les opinions se valent les insignes mettent en évidence les tensions les rapports de force qui existe entre des opinions différentes ; les sondeurs considèrent qu’il ait un consensus sur les questions qui méritent d’être posées. (b) Pour BOUDON, il existe un véritable « effet TOCQUEVILLE » : les personnes qui s’expriment peuvent masquer leurs opinions lorsqu’ils considèrent qu’elle est mal vue. (II) Les sondages sont considérés comme un instrument utilisé par quelques acteurs (journalistes, hommes politiques, politologues estampillés...), qui jouent les majorités silencieuses contre les minorités actives et les organisations représentatives, contribuant ainsi au renforcement des valeurs dominantes. Leur position de porte-parole leur confère un monopole du commentaire et de l'interprétation des sondages. Cette pratique du commentaire aboutit en outre à une véritable personnalisation de l'opinion publique, à la constitution progressive d'un acteur politique et social fictif, qui représente le peuple et auquel on prête une volonté et une stratégie. Tel journaliste ou politologue pourra alors déclarer doctement que « les Français ont lancé un avertissement à la majorité ». Alors qu’il existe une diversité des points de vue qu’une démocratie devrait faire prévaloir. Il y a de ce fait inadéquation entre les représentations de l’opinion publique et les sujets de préoccupation réelle de la population (en 1971, en dépit de 35 cas majeur de troubles raciaux et 36 épisodes majeurs de violence étudiante ou de protestation, le sondage national gallup de consacra cette année là que de questions sur 194 aux relations raciales et ne pose aucune question sur la protestations étudiantes ; en revanche, les sondages de type « course à chevaux » entre les candidats politiques étaient nombreux). (b) face à la prépondérance d’une opinion sur les autres, il y a le risque que la politique délaisse les autres opinions et que l’on assiste à une dictature de l’opinion publique.
→ l’opinion publique accompagne la démocratisation d’une société. (I) l’opinion publique se développe parallèlement à la démocratie. (a) C’est ce que met en évidence HABERMAS à la fin du 18e siècle en France avec le développement d’un espace public composé d’intellectuels et de bourgeois éclairé qui se réunissent dans des salons, des clubs et des cercles de réflexion pour critiquer le pouvoir en place ; c’est en ce sens qu’un contre-pouvoir démocratique etait possible par rapport à la monarchie. D’autres intellectuels ont eu recours à la presse pour exprimer leurs opinions contre le pouvoir comme voltaire dans l’affaire Callas, cela dans l’affaire Dreyfus…(b) Pour MANIN, il existe trois étapes dans le processus démocratique : la démocratie des parlements (suffrage censitaire, notable désigné à raison de leur notoriété et de leur position sociale, l’activité politique sourde aux revendications et aux rumeurs qui Monte dans l’opinion) ; la démocratie des partis (universalisation du suffrage masculin, puis féminin ; époque du parti de masse ou voter c’est avant tout manifesté une appartenance collective ; l’opinion publique se confond avec les partis politiques) ; la démocratie du public (le public est de moins en moins assujetti à des opinions préformées, ils expriment de plus en plus son opinion : l’opinion publique est plus développée).  (II) l’opinion publique est une condition nécessaire à la démocratie :  (a) elle doit pouvoir s’exprimer à travers les médias qui dans des régimes démocratiques sont libres, à la différence des régimes totalitaires ou dictatoriaux ou la censure est forte ; (b) Pour LANCELOT, les sondages apportent quatre éléments favorables à la démocratie : la sélection des gouvernants ; le contrôle des gouvernants ; le respect des droits de l’opposition ; le concours des sondages à une culture de la liberté.

La décentralisation fait-elle avancer la démocratie ?

→ Au cours des années quatre-vingt, la décentralisation apparaît comme un chantier inachevé. (I) Les débuts (a) La loi locomotive qui amorce le processus de décentralisation est celle du 4 mars 1982 (la région devienne collectivités territoriales, transfert du pouvoir exécutif du préfète aux présidents de région et conseiller général, sein de la tutelle sur les actes des collectivités territoriales avec un contrôle a posteriori). (b) lois-wagons comme la loi de juillet 83 qui répartit les blocs de compétence en fonction des collectivités (commune s’occupe du sol ; les départements de la solidarité ; les régions du développement économique). (II) dans la deuxième moitié des années quatre-vingt, développements de l’intercommunalité : création des communautés de communes, des communautés d’agglomération P des communautés urbaines. La loi 95 sur l’aménagement et le développement du territoire confie aux préfets un rôle de coordinateur de l’intercommunalité (propose des associations) : c’est le retour de l’etat jacobin par rapport à la décentralisation. (III) un bilan mitigé : des satisfactions (plus grande efficacité, plus d’intercommunalité) ; des problème (problèmes de répartition des compétences entre les échelons ; fiscalité complexe et obsolète ; contrôle de légalité par les préfets fonctionnent mal)

→ le sacre des élus et l’oubli du citoyen. (I) la démocratie représentative sort renforcée et rééquilibrée : la loi administration territoriale de la république (ATR) de 1992 renforce la démocratie représentative en obligeant les exécutifs locaux à représenter l’opposition ; la gestion des personnels et moins clientèle liste est moins politicienne avec la décentralisation car les moyens sont limités et la fonction publique territoriale s’est professionnalisée. Alors que les femmes représentaient 25 % des élus locaux dans le milieu des années 90, elles en représentent 47 % aujourd’hui. (II) la démocratie directe a connu de timides avancées entre 92 et 2002. D’un côté, plusieurs lois ont fait avancer la démocratie directe comme la loi ATR de 92 qui introduit la consultation d’initiative municipale. La loi Vaillant de 2002 qui introduit les « conseils de quartier » obligatoires dans les communes de plus de 80000 hbts. D’un autre côté, la démocratie participatives souffre d’une forte complexité de la structure décentralisée : l’intercommunalité a considérablement complexifiant et la vie locale et les compétences ne sont pas clairement établie, ce qui pose un problème de transparence. (III) L’acte II de la décentralisation introduit une faibles doses de pratiques participatives comme le référendum décisionnel (réservés aux électeurs de la commune, mais l’initiative des élus). D’autres innovations comme le droit d’expérimentation ou la garantie de l’autonomie financière des collectivités territoriales qui peuvent toucher des recettes fiscales locales.s
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